
Décision DCC 13-007 du 22 janvier 2013 

Droits et libertés. Arrestation et garde à vue pour faits d'escroquerie 
Conformité 
Traitements inhumains et dégradants. Défaut d'éléments d'appréciation 
Conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 11 janvier 2012 enregistrée à son 

Secrétariat à la même date sous le numéro 0039/001/REC par 
laquelle Monsieur Luc PADONOU porte u plainte contre le 
Commissariat Central de Cotonou» pour violation des droits de la 
personne humaine ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règle.ment Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Clémence YIMBERE DANSOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Au mois d'août 2011, 
Madame BAMBA, Directrice de la boutique ivoire shop sise à 
Missèbo (Cotonou), sollicita mes services pou'r lui sortir du Port 
Autonome de Cotonou des balles de Bazin moyennant la somme 














